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Un immeuble toxique empoiso
● Un livre signépar le
journaliste LaurentDuvanel
dénonce l’incurie dans la
gestion et le contrôle de
déchets toxiquesd’unatelier
de galvanoplastie.

IVAN RADJA
ivan.radja@lematindimanche.ch

L’immeublede la rueduDoubs51, àLa
Chaux-de-Fonds, est àvendre. Pourun
franc symbolique…etunapportde trois
millionspour sonassainissement. Inutile
dedirequeçane sebousculepas auportil-
lon, et quecenavire immobile, vidéde ses
occupants, polluédusous-sol augrenier,
risquebiendehanter longtempsencore la
citéhorlogère et le cantondeNeuchâtel.
C’est le triste épilogued’une saga tra-

giquequi court surplusieursdécennies, et
que le journalisteLaurentDuvanel, qui ré-
sidenon loinde là, s’est employéà recons-
tituerdansun livre, «Le côtéobscurduca-
dran», publié auxÉditionsSurLeHaut.
«Celam’aprisdouzeans, certespas àplein
temps, avec l’aidedeplusieurspersonnes,
chimiste, archiviste, géologue,médecin,
pour recueillir toutes lespiècesdudos-
sier», explique-t-il.
Que racontent-elles, cespièces?L’his-

toire apriori banaled’unpetit entrepre-
neur, volontaire, «dur aumal» commeon
dit.AiméSchmidlin (1920-2011) ouvreen
1956, au rez-de-chausséedudit immeuble,
unatelierdegalvanoplastie, aunomde la
sociétéGravacier. Il travaillepour l’indus-
triehorlogère, friandedecette technique,
et se lancepeuàpeudans le commercede
produits toxiques. Il les commandeà ses
fournisseurs, les transvasedansdeplus
petits contenants, reprend lesproduits
usagésde ses clients, et entrepose le tout
dans ses locauxet au sous-sol. Cela lui est
d’autantplus facile qu’il a racheté l’entier
de l’immeuble en 1958.
La listedes substances ainsimanipulées

et stockées sansprécaution fait froiddans
ledos:nickel, cuivre, chrome, radiumcya-
nuré, trichloréthylène, perchloréthylène,
soudecaustique, colorants, détersifs, cad-
mium,plomb,bains chimiques. Les af-
faires sontflorissantes,Gravacierpros-
père, engagedesemployés, y comprisun
couplequi logeau-dessuset se trouveêtre
ainsi également ses locataires.
À sadécharge, si l’onosedire, la législa-

tionconcernant les solvants et réactifs est
inexistante enSuisse jusqu’en 1971. La loi
fédérale sur lesproduits toxiques aété ré-
digéedeuxansauparavant et il faudra at-
tendre 1983pour la loi sur laprotectionde
l’environnement. «Nous sommesencore
dans ces annéesoù les autorités et lesmi-
lieux industriels étaient ventdebout
contre lesmises engarde, venuesdes
États-Unis etduCanada, contre l’usagedu

Laurent Duvanel
devant l’immeuble
de la rue du Doubs
51, à La Chaux-de-
Fonds.
Le journaliste
amené l’enquête
pour retracer
l’histoire d’une
pollution chimique
étalée sur plusieurs
décennies. Yvain
Genevay

radium,utilisépour la luminescencedes
aiguillesdemontrespar exemple, et les ef-
fetsdangereuxdubenzèneétaient aussi
largementniés», rappelleLaurentDuva-
nel.
Mais, dès 1971,AiméSchmidlinn’est

plus en règle.Obtenir les autorisationsné-
cessaires?Détenirunepatentede typeB?
Pertede temps,pinaillage administratif.
Commencealors le tempsdes combines et
desmanœuvresdilatoires. Il prend la tan-
genteet s’offreunconfortable sursis enen-
gageant, pourquelquesheurespar se-
maine,une ingénieure chimiste, ensei-
gnantedansun lycéede laville, qui suit les
produitsmais, assurera-t-elle, sans avoir
jamaismis lespiedsdans les locaux. «Dans
les faits, résumeLaurentDuvanel, elle ser-
viradegarantie à ce commercedangereux
de 1974à 1986,M.Schmidlin continuant à
prospérer grâce à sa signature.»

Il obtient enfincette année-là sonbrevet
denégociant enproduitsdangereux,mais
traînera encore lespiedsdurant six ans
avantdepasser l’examenpour l’obtention
de lapatenteB, en 1992. Il s’est alorsdéjà
écoulévingt ansdepuis l’entréeenvi-
gueurde la loi sur lesdéchets toxiques. «À
partir de cettedate, pluspersonnenepeut
prétendre ignorerqueGravacier vendet
reprenddequoi embellir chimiquement
despiècesd’horlogerie», insiste le journa-
liste.

Débutd’incendie
L’entreprise continued’entreposerdes
produits chimiques, censémentpour les
neutraliser et lesdétruire,mais se
contentede les stocker sans aucundispo-
sitif de sécurité. Lespremiers contrôles ar-
riventpourtant. Enavril 1992, le Service
cantonalde l’énergie etde l’environne-

ment (SENE) fait une inspectiondes lieux
etdemandeàAiméSchmidlind’opérerun
tri et d’éliminer les vieuxproduits. Celui-
ci acquiesce,maisnebougepas.Trois ans
plus tard, rebelote:nouvelle inspectiondu
SENE, contrôlede l’étiquetage,nouvelle
recommandation, ànouveausanseffet.
Il est presque 1hdumatindans lanuit

du 16au 17 juillet 1995 lorsque les sirènes
despompiers réveillent lequartier.Undé-
butd’incendie s’est déclarédans l’atelier,
à caused’uncorpsdechauffenonéteint,
juste au-dessusd’unecuvedegalvano-
plastie. Lespompiers sont effaréspar ce
qu’ils trouvent. «Ona frôlé la catastrophe
majeure», frémit l’und’eux.
Dès le lendemain, le Serviced’hygiène

deLaChaux-de-Fonds se rendsurplace,
et rassure lapopulation:AiméSchmidlin
assureque tous lesproduitsdangereux
ont été évacués.Aucuneenquêten’est ou-

À LIRE
«Le côté obscur
du cadran»,
Laurent Duvanel.
Téléchargeable
gratuitement sur
le site des Éditions
Sur Le Haut.

«Unemère,
notamment,
adûêtreopé-
réedel’uté-
rus,etunen-
fantsouffre
demalfor-
mation
congéni-
tale.»
LaurentDuvanel,
journaliste

FRIBOURG Pour
sa45e édition,
lamanifestation
a accueilli plusde
10’000personnes.

Le public, qui a répondu pré-
sent malgré la pluie, était invi-
té à occuper les rues du village
gruériendès lepetitmatinpour
admirer ledéfilédes troupeaux.
La désalpe de Charmey

constitue l’une des plus tradi-
tionnelles etpopulairesducan-
ton de Fribourg. «Patrimoine
culturelde laGruyèreetducan-
ton de Fribourg, elle fait battre
le cœurde touteunevalléequi,
le tempsd’une journée, résonne
au son des cloches et cors des
Alpes», a rappelé le comitéd’or-
ganisation.

La désalpe de Charmey, festive et pluvieuse
L’événementvientchaquean-

née marquer le temps pour les
vacheset les armaillis de redes-
cendre de l’alpage pour rega-
gner leurs exploitations agri-
coles. Au son des cloches, ces
derniers ontdoncdéfilédans le
villagedeCharmeyà l’occasion
de la traditionnelle désalpe,

dont la première édition s’est
tenue en 1979.
Enmoyenne, sur les dix der-

nières années, 5,5 troupeaux
défilent, soit 300 à 350 vaches.
Les armaillis ont besoin de
quelque trois heures pour ral-
lier leur exploitation. En gros,
550 agriculteurs gèrent près de
600 exploitations d’estivage.
Au total, 40’579 animaux sont
recensés sur les alpagesducan-
ton (base: chiffresde l’été2019).
Trois marchés étaient égale-

ment proposés de 9 à 17 heures
auvillaged’Enhaut et à laplace
des Lévanches. L’animation
musicale a été assurée par la
Fanfare de Charmey, Ac’Cors
des Alpes, Edelvalses et Suisse
Chérie. Les visiteurs ont pu par
ailleurs se restaurer, dans un
cantonoù lachosecompte, avec
des spécialités régionales. ATS

Près de 600 exploitations et 40’579 animaux sont recensés sur les alpages du canton.

«Elle fait
battre lecœur
detouteune

valléequi, le temps
d’une journée,
résonneausondes
clochesetdescors
desAlpes»
Lecomitéd’organisation Ke
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vertepar leMinistèrepublic, on retourne
se coucher. «Il est piquantdenoterque le
chefduserviced’hygiènen’était autreque
lemari de la chimistequi avait servi de
cautionàGravacier», glisseLaurentDuva-
nel.
La suite?En 1998, le SENErefait une

descente,morigène l’entrepreneur, lui re-
demandede faireun tri et dedétruireun
transformateurdont lesfilsdénudés
pendent au-dessusdes fûts… Il revient en
2001, alertépar le servicehomologuege-
nevoisqui avait euventde la chose. Sans
que jamais aucundélai ne soit imposé,ni
aucunemenacede sanctionbrandie.
«C’est bien simple, déplore le journaliste
chaux-de-fonnier, il n’y a euaucunsuivi
sérieuxentre lapremière inspection,puis
l’incendie, et ainsi de suite jusqu’en2011!»
Cette année-là,AiméSchmidlindécède

des suitesd’undouble cancerde la gorge

etde lapeau. «Il n’y apas eud’autopsie,
mais selon lemédecinque j’ai interrogé, il
n’y aguèrededoute sur les causesde ces
maladies.»Une société immobilièrevalai-
sanne, aujourd’hui liquidée, rachète l’im-
meuble, découvre l’ampleurdesdégâts et
mandateSergeGrandjean, géologue indé-
pendant, pourdresserunétatdes lieux. Il
sera lepremier lanceurd’alerte, prenant
plusdemillephotosdes installationsdé-
suètes etdes fûts corrodés remplisde
substances toxiques.

Indemnisationdérisoire
Suivraun rapport fouillé dugroupegene-
vois BG, qui établira notammentque la
cheminée externe a arrosé le voisinagede
vapeurs dangereusesdurant des années.
Pire: les conduits d’aérationdesWCont
diffusédes vapeurs toxiquesdans tous les
appartements. L’immeuble est évacué en

«La loi est à la
traîne derrière
les fraudeurs»

YANN HUET
Ingénieur, Association
faîtière suisse pour le
recyclage des déchets

La loi est-elle assez
stricte en Suisse envers
les responsables de dé-
pôts de déchets spé-
ciaux?
Elle permet d’encadrer
les bons joueurs, mais
est à la traîne derrière
les fraudeurs. Comme
toute législation, la loi
fédérale sur la protec-
tion de l’environne-
ment est perfectible.
Deux ordonnances l’ont
du reste renforcée de-
puis, l’une sur le mou-
vement des déchets
(OMOD) en 2005,
l’autre sur leur limita-
tion et leur élimination
(OLED) en 2015. Elles
définissent demanière
plus précise encore qui
est autorisé à re-
prendre, entreposer et
traiter ces déchets. Pré-
cisons que cela
concerne tous types de
déchets, des simples
matériaux de chantiers
ou gravats aux déchets
dits «spéciaux», au
nombre desquels cer-
tains sont toxiques.

Comment surveiller
l’application de ces
textes et assurer le sui-
vi sur le terrain?
C’est en effet là que le
bât blesse. On le voit
dans l’exemple de la rue
du Doubs 51, les procé-
dures s’enlisent, les au-
torités se renvoient la

balle, et le personnel
qualifié fait défaut ou
est insuffisant. Les dé-
partements cantonaux
concernés ont long-
temps été différem-
ment dotés en forces,
une seule personne de-
vant souvent s’occuper
de tous les cas de figure
liés à la protection de
l’environnement. Cela
s’améliore un peu au-
jourd’hui, avec des
postes dédiés à la pro-
tection de l’eau, de l’air,
des sols, etc.

La galvanoplastie re-
court à un cocktail de
produits dangereux.
Est-elle encore très ré-
pandue en Suisse?
Oui. On la trouve en ef-
fet dans l’arc horloger,
pour le traitement de
surfaces liées aux
montres, mais cette
technique est utilisée
partout, dans d’autres
corps demétiers. C’est
de l’électrochimie assez
lourde qui doit être sur-
veillée de près.

Les entreprises qui en-
treposent ces déchets
sont-elles au fait de la
législation?
Cela dépend de leur
taille et de leur localisa-
tion. Si on schématise
un peu, il arrive que de
petites sociétés, à la
campagne, ne soient
pas aux normes. Pas
forcément par fraude
délibérée, mais souvent
parce que cela s’est tou-
jours fait ainsi, depuis
des générations. Il faut
savoir que pour stocker
des déchets, il faut ob-
tenir une autorisation,
et que celle-ci peut être
retirée. L’entreprise
s’expose aussi à d’éven-
tuelles poursuites judi-
ciaires si rien n’a été fait
après avertissement.

2013, les déchets détruits par une entre-
prise bâloise spécialisée, et les 9 loca-
taires indemnisés àhauteur de
5000 francs.
Une sommedérisoire, surtout en regard

des conséquences sur la santédeplusieurs
d’entre eux. «Unemère,notamment, adû
êtreopéréede l’utérus, etunenfant
souffredemalformationcongénitale»,
s’indigneLaurentDuvanel.Depuis, plu-
sieurs interpellationsdedéputés, tant à la
ville qu’aucanton,n’ontdébouché sur
riendeconcret. Lebâtimentn’appartient
ni à l’uneni à l’autre, et la santédes loca-
tairesn’est pasde leur ressort.
LaurentDuvanel, avecuneassociation

crééedepuis, nebaissepas lesbras. «Nous
allonspoursuivre l’enquête, sur labasedu
siteCANEPO,qui répertorie les lieuxpol-
luésducantondeNeuchâtel, dont ceux
liés à la galvanoplastie.»

nne La Chaux-de-Fonds
Des produits
chimiques stockés
au sous-sol dans
des contenants
corrodés, tels que
découverts en 2011
par le géologue
Serge Grandjean,
mandaté par les
nouveaux
propriétaires pour
dresser un état des
lieux. Serge Grandjean

Le circuit de
ventilation des
vapeurs toxiques,
qui étaient rejetées
sans filtration.
Un rapport établira
notamment que les
conduits d’aération
desWC en ont
diffusé dans tous
les appartements.
Serge Grandjean
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